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SUGGESTIONS

La commission de l’agriculture et du développement rural invite la commission du commerce 
international, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu’elle 
adoptera les suggestions suivantes:

A. considérant que l’accord économique et commercial global entre l’Union européenne et 
le Canada (AECG)1 est plus inclusif et durable que la plupart des accords commerciaux 
signés, ce qui entraîne une augmentation notable des flux commerciaux et des tendances 
positives en matière de coopération entre les deux parties; que l’AECG permet 
d’accéder à de nouveaux marchés, d’offrir un plus grand choix aux consommateurs et 
d’élargir les perspectives d’investissement tout en préservant la conformité avec les 
normes élevées et les exigences tant au Canada que dans l’Union, en réduisant les 
obstacles inutiles aux échanges et en garantissant le droit de réglementer dans le sens 
des objectifs légitimes de politique publique;

B. considérant que la guerre d’agression menée par la Russie contre l’Ukraine a mis au 
jour la nécessité de diversifier les accords commerciaux et de réduire la dépendance à 
l’égard des importations et des exportations en provenance d’un nombre limité de 
partenaires commerciaux, ainsi que l’importance de conclure des accords commerciaux 
avec des partenaires partageant les mêmes valeurs;

C. considérant qu’un certain nombre d’États membres n’ont toujours pas ratifié l’accord 
depuis son entrée en application il y a six ans;

1. met en avant la croissance considérable des échanges bilatéraux de produits alimentaires 
et agricoles entre l’Union et le Canada, avec une augmentation de 62 % des exportations 
agroalimentaires de l’Union vers le Canada et de 52 % des importations du Canada de 
ces produits depuis le début de l’application provisoire de l’AECG; note que ces 
échanges ont largement bénéficié aux producteurs et aux exportateurs des deux côtés et 
qu’ils ont également contribué à la création d’emplois; se félicite de la hausse 
importante du nombre de micro, petites et moyennes entreprises de l’Union qui 
exportent vers le Canada, tout en constatant que l’accord sert ainsi leurs intérêts de 
façon appréciable;

2. souligne que, dans la mise en œuvre de l’AECG et de tous les autres accords 
commerciaux de l’Union, il convient de tenir dûment compte du respect de la 
production agricole durable, de la réciprocité et du maintien des normes élevées, en 
particulier en ce qui concerne les normes sanitaires, phytosanitaires et vétérinaires, ainsi 
que des contrôles adéquats et de la surveillance du respect mutuel de ces normes;

3. tient compte du fait que le secteur agricole et le commerce de marchandises agricoles 
sont tous deux fortement touchés par la crise climatique, mais qu’ils n’y contribuent que 
partiellement; souligne l’importance d’une coopération efficace entre les secteurs 
agricoles de l’Union et du Canada pour contribuer à l’atténuation du changement 

1 Accord économique et commercial global (AECG) entre le Canada, d’une part, et l’Union européenne et ses 
États membres, d’autre part, JO L 11 du 14.1.2017, p. 23.
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climatique, à la réduction des émissions et à la protection de l’environnement, y compris 
par l’échange d’informations sur les pratiques agricoles innovantes;

4. insiste sur l’importance de reconnaître le système des indications géographiques (IG) en 
tant que composante essentielle de l’accord; souligne la nécessité d’appliquer plus 
efficacement la protection des IG pour les titulaires de droits de l’Union au Canada, 
notamment par une meilleure communication aux parties prenantes sur les engagements 
de l’AECG en matière d’IG, en particulier sur le régime de protection des IG et sur son 
application, et par la facilitation des procédures administratives afin que les titulaires de 
droits sur une IG de l’Union puissent communiquer rapidement avec les autorités 
canadiennes compétentes et demander réparation; se félicite de l’engagement du Canada 
à le faire en fournissant à la Commission une liste des autorités compétentes au Canada 
pour chaque IG comprise dans l’AECG; souligne la nécessité de garantir un niveau de 
protection adéquat lors de la traduction de la dénomination protégée par l’IG et 
d’envisager d’élargir la liste des produits protégés par une IG afin de garantir qu’ils sont 
correctement protégés et reconnus sur les deux marchés; invite la Commission à 
rappeler, dans le cadre du dialogue bilatéral avec le Canada, l’importance du suivi de la 
liste des utilisateurs bénéficiant de droits acquis de certaines dénominations protégées 
par l’AECG, à suivre les progrès réalisés dans la mise en œuvre de la clause de maintien 
des droits acquis et à en faire régulièrement rapport au Parlement européen et au 
Conseil;

5. reconnaît que l’augmentation de 18 % des exportations de vin, de spiritueux et de bière 
de l’Union vers le Canada en 2021 a représenté une évolution positive pour les 
producteurs de l’Union; réaffirme qu’il importe de modifier rapidement les annexes de 
l’accord relatif au commerce des vins et des boissons spiritueuses2 de 2003 afin de 
permettre l’inclusion de certaines IG des États membres qui ont adhéré à l’Union 
après 2003; relève avec inquiétude que les exportations de l’Union continuent de subir 
un désavantage concurrentiel par rapport aux fournisseurs nationaux et, en partie, aux 
importateurs de pays tiers; souligne que les autorités canadiennes doivent s’engager 
davantage à réglementer et à appliquer de manière adéquate les mesures afin de garantir 
l’élimination au Canada des pratiques discriminatoires, telles que les taxes différenciées 
et les majorations, ou les mesures qui limitent la possibilité de livraison directe par des 
producteurs locaux, restreignant l’accès au marché des vins et spiritueux de l’Union, 
principalement au niveau provincial, en veillant au plein respect des obligations 
internationales du Canada et, en particulier, en alignant ces approches sur le principe du 
traitement national; 

6. se félicite des progrès accomplis dans l’élimination de la plupart des droits de douane 
sur les échanges de produits agricoles entre l’Union et le Canada, ainsi que de 
l’évolution de l’utilisation des contingents tarifaires; note que, si le système canadien de 
gestion des contingents tarifaires vise à garantir des prix équitables à ses propres 
producteurs laitiers grâce à la régulation du marché, il nuit à la compétitivité des 
producteurs laitiers de l’Union, notamment en entravant l’accès des nouveaux entrants à 
travers l’attribution selon la part de marché; prie instamment la Commission de 
poursuivre ses efforts avec les autorités canadiennes afin d’accroître la transparence du 

2 Accord entre la Communauté européenne et le Canada relatif au commerce des vins et des boissons 
spiritueuses, JO L 35, du 6.2.2004, p. 3.
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suivi du fonctionnement de son système de contingents tarifaires, notamment en 
recueillant des données officielles auprès des autorités canadiennes sur l’utilisation 
abusive de transferts d’attributions; souligne qu’il importe de redoubler d’efforts pour 
supprimer les derniers obstacles non tarifaires au commerce;

7. déplore que l’AECG n’applique pas le principe de régionalisation de manière générale 
et qu’il ne considère l’Union européenne comme espace unique que pour la production 
animale et non pour le secteur des fruits et légumes, ce qui signifie que chaque 
État membre doit négocier et se mettre d’accord individuellement sur les exigences 
d’exportation de chaque produit; demande que ce défaut soit réglé le plus vite possible 
dans le cadre du comité de gestion mixte UE-Canada;

8. rappelle que la politique commerciale de l’Union, et en particulier l’accord AECG, a 
une incidence économique majeure sur les régions ultrapériphériques (RUP), et insiste 
dès lors sur la nécessité de protéger les intérêts de ces régions lors de futures 
négociations ou d’une éventuelle révision de l’accord;

9. soutient qu’une partie des droits de douane et des contingents tarifaires alloués aux 
produits de l’Union devrait être affectée aux opérateurs enregistrés dans les régions 
ultrapériphériques, compte tenu de leur situation économique; souligne qu’un traitement 
différencié des opérateurs dans ces régions est essentiel pour garantir la compétitivité 
des entreprises et une répartition équitable des droits de douane et des contingents 
tarifaires entre les agents commerciaux, en évitant la concentration des bénéfices entre 
un petit nombre d’opérateurs;

10. constate avec inquiétude que les importations d’engrais en provenance du Canada dans 
l’Union ont augmenté de 225 % entre 2017 et 2022, ce qui va à l’encontre de l’objectif 
de l’Union de parvenir à l’autonomie en matière de fertilisants et à l’amélioration de la 
santé des sols;

11. invite les deux parties à garantir une meilleure intégration des petits agriculteurs et des 
consommateurs dans les groupes consultatifs internes dans le contexte du 
renouvellement de ces groupes;

12. se félicite de la série d’initiatives conjointes effectuées dans le cadre du dialogue UE-
Canada sur la durabilité, la gestion de l’environnement et l’action pour le climat dans 
les secteurs de l’agriculture; souligne qu’il importe de convenir d’accords contraignants 
et exécutoires, et d’accroître l’échange de connaissances et d’expertise ainsi que le 
partage des bonnes pratiques dans les domaines de la productivité agricole, de 
l’agriculture biologique, du bien-être animal, de la séquestration du carbone, de la santé 
des sols, des pratiques agricoles durables et de la protection des environnements 
naturels, conformément aux objectifs de l’Union en matière de durabilité et de climat; 
invite la Commission à poursuivre ces échanges et à renforcer la coopération à long 
terme avec les autorités canadiennes dans le but d’aligner et d’améliorer les normes 
dans la mise en œuvre des politiques agricoles, climatiques et environnementales et 
d’examiner la possibilité d’actualiser le dialogue, en particulier dans le cadre des efforts 
en matière de durabilité découlant du pacte vert pour l’Europe et de la stratégie «De la 
ferme à la table»; se félicite de l’initiative d’Agriculture et Agroalimentaire Canada de 
lancer une consultation des parties prenantes afin d’élaborer une stratégie agricole 
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durable pour améliorer les performances environnementales à long terme du secteur tout 
en soutenant les moyens de subsistance des agriculteurs; invite la Commission à 
entretenir un dialogue permanent sur le bien-être animal dans le cadre du forum sur la 
coopération en matière de réglementation de l’AECG;

13. invite la Commission à faciliter une coopération continue avec les autorités canadiennes 
en vue d’accorder une plus grande attention aux garanties relatives aux normes en 
matière de bien-être animal dans le cadre de l’AECG et d’évaluer la faisabilité d’établir, 
à l’avenir, des clauses miroirs dans ce domaine afin de garantir l’équivalence des 
normes en matière de bien-être animal et, partant, des conditions de concurrence 
équitables entre les produits d’origine animale de l’Union et les produits d’origine 
animale importés;

 14. se félicite de l’introduction d’un certificat d’exportation harmonisé de l’Union pour 
l’exportation de viandes fraîches de volaille depuis les États membres autorisés, dont le 
régime est entré en vigueur en 2021; invite la Commission à poursuivre les progrès en 
ce qui concerne les certificats similaires pour les viandes transformées et les viandes 
ovines et caprines, tout en intensifiant les efforts visant à garantir des systèmes de 
traçabilité plus stricts pour les produits de viande; invite la Commission, dans le cadre 
du Comité de gestion et en coopération avec les autorités canadiennes et les 
États membres, à progresser dans la reconnaissance des systèmes d’inspection des 
viandes restants afin de permettre aux États membres restants d’exporter de la viande 
vers le Canada;

15. remarque que les deux parties devraient s’engager à promouvoir et à faciliter l’accès 
réciproque au marché, en particulier de la viande bovine, et permettre ainsi une 
diversification des marchés et des alternatives aux marchés asiatiques traditionnels, tout 
en proposant des possibilités plus nombreuses aux producteurs;

16. invite la Commission à prévenir une fragilisation du principe de précaution, en tant que 
principe de base de l’Union consacré par les traités et garant de la protection des 
agriculteurs et des citoyens européens; souligne qu’il importe de promouvoir le principe 
de précaution dans tous les aspects du commerce et d’en garantir l’application, tout en 
évitant les obstacles injustifiés aux échanges.
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ANNEXE: ENTITÉS OU PERSONNES
AYANT APPORTÉ LEUR CONTRIBUTION AU RAPPORTEUR POUR AVIS

Le rapporteur, Paolo De Castro, déclare, en sa qualité de rapporteur et sous sa responsabilité exclusive, 

n’avoir reçu de contribution d’aucune entité ou personne qui doit être mentionnée à cette annexe 

conformément à l’article 8 de l’annexe I du règlement intérieur.
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